
 dans le détail 
Offrir de nouvelles possibilités 
pour créer du logement 
 
Préserver et mettre en valeur 
le cadre de vie rural et 
agricole du site 
 
Mettre à niveau les voiries et 
sécuriser les déplacements 

Le projet 

Les 5 grands axes du projet

Un quartier restructuré, 
valorisé à proximité de 
la halte ferroviaire 

Les espaces "Habitat 
et nature" : habitations 
regroupées sous forme 
de hameau proche des
espaces naturels

Equipement 
public

Encourager le développement écono-
mique suivant une stratégie globale sur le 
territoire notamment axée sur les activités 
liées au pôle de compétitivité Parfums 
Arômes Senteurs Saveurs

Implanter de nouveaux équipements 
publics Le projet 

Espace maintenue  
hors urbanisation 

en quelques mots 

Mettre en place un système de voirie 
hiérarchisé, sécurisé et maillé avec des 
accès organisés (reporter l’ensemble de 
la circulation hors transit à l’intérieur du 
quartier Saint Marc, désenclaver le 
hameau des Bastides et de la Séné-
quière).

Elargir le pont rail pour sécuriser le sec-
teur Est et amélioré la desserte de sec-
teur à l’Est de la voie ferrée.

Réhabiliter et Intégrer le parc d’activités 
dans ce quartier mixte restructuré et 
valorisé, en créant une offre économique 
renouvelée et de qualité.

Mettre l’espace public au centre du dispo-
sitif de valorisation (trottoirs, pistes 
cyclables, nouvelle avenue centrale, 
nouveaux équipements publics, création 
de portes d’entrée Nord et Sud pour 
l’accès au quartier, nouveaux espaces 
publics). Marquer de façon significative un 
renouveau par la qualité des aménage-
ments (conception des espaces, mobilier 
urbain, éclairage, matériaux) et permettre 
une valorisation globale du quartier Saint 
Marc.

Préserver des espaces naturels mainte-
nus hors urbanisation pour l’avenir.

Créer un pôle d’échanges  autour de la halte ferro-
viaire (bus, voiture, piéton et cycle) pour renforcer 
les transports en commun.

Mettre en place des cheminements doux (piéton, 
cycle) qui s’inscrivent dans une trame verte sur 
l’ensemble du site du Plan de Grasse à Mouans-
Sartoux pour mieux apprécier le paysage du site.

Des principes: 
Limiter la consommation de l’espace en créant de l’habitat groupé sous forme de hameaux et dont la mise en 
œuvre sera guidée par la qualité architecturale et environnementale, et l’innovation (le pied du domaine de Saint 
de Marc, les Bastides, la Sénéquière, le chemin de la chapelle, sud de Camperousse), tout en préservant des 
espaces hors urbanisation à l’Est du site. 
 
Restructurer et valoriser le quartier à l’Ouest du site, et à proximité du projet de halte ferroviaire en intégrant et 
en requalifiant le parc d’activités actuel, en créant des espaces publics (équipements, voiries, réseaux, espaces 
verts, cheminements…) et en organisant les déplacements sur l’ensemble du secteur. 

"Pont rail " 
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